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ARTICLE 23

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Les phéromones utilisées pour le piégeage des ennemis des cultures tropicales sont autorisées sans 
agrément pour le monitoring et le piégeage curatif. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les phéromones sont efficaces pour lutter contre les ennemis des cultures tropicales : elles sont 
spécifiques à une espèce d’insecte nuisible et ne provoquent donc pas de dommages chez les autres 
espèces animales. Par ailleurs, elles ne sont pas dispersées dans l’environnement puisqu’elles 
restent cantonnées dans les pièges disposés dans les parcelles et les quantités utilisées sont minimes. 
Les phéromones permettent d’éviter la pulvérisation d’insecticides dans les parcelles.


